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Passeport Mobilité - Etudes (PM-E) 

Les critères de sélection            Les pièces justificatives 

               Général 

- Une pièce d’identité : CNI ou Passeport en 

cours de validité 

- Justificatif de résidence : facture EDT, OPT 

- Formulaire de déclaration de revenu signé 

     

                   Justificatifs des revenus de l’année N-1 : 

- Traitements, salaires et pensions de 

retraite  

- Bénéfices industriels, commerciaux, non 

commerciaux, agricoles 

- Revenus de capitaux mobiliers 

- Revenus locatifs 

- Plus-values de cessions  

 

 Justificatifs étudiant 

- Inscription pour l’année N 

- Copie de l’attribution de bourse 

 

  Justificatifs situation familiale : 

- Justificatif enfant à charge   

- Copie intégrale du livret de famille, 

-  Copie du certificat de mariage, de 

divorce, de veuvage… 

Condition de ressources : 

Pour les non boursiers :  

Calcul d’un quotient (Q) = revenu annuel du foyer / le nombre de parts 

Si Q > 3.177. 924 F (26 631 €) /an = non éligible 

Si Q < 3.177. 924 F (26 631 €) /an  = prise en charge partielle (50%) 

Pour les boursiers : prise en charge totale (100%), si conditions de 

ressources ci-dessus réunies. 

 

Conditions générales : 

- Etudiant inscrit dans un établissement de l’enseignement supérieur (Université, BTS, IUT, grande 

Ecole, Ecole prépa.) dans une filière non disponible en Polynésie française (inexistante ou saturée) 

- Ne pas avoir plus de 26 ans (au 1er octobre de l’année universitaire à venir) 

- Aide valable pour un aller-retour sur 2 ans ou jusqu’à 24 mois après la fin du cursus suivi 

 

 

 

Montant de l’aide : 

- Prise en charge totale (100%) 

- Prise en charge partielle (50%)  

Non cumulable avec autre dispositif de 

continuité territoriale 

 

Nature de l’aide : 

Prise en charge totale ou partielle du transport aérien (A /R) sur la 

base du tarif conventionné, en classe économique, entre la 

Polynésie française et la Métropole. 

Tout public 

 

Public  

Etudiant et Lycéen (classe de terminale) 
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- Copie de la Carte CPS  




